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1. Rapport sur les comptes 2025 

 

Les comptes 2025 ont été établis en respectant la loi sur les finances communales (LFCo), l’ordonnance sur les finances communales 

(OFCo) et notre règlement communal des finances (RFin). 

 

Compte de résultat 

Le résultat opérationnel présente un excédent de produits de CHF 75'950.10 contre un résultat budgété déficitaire de CHF 802'224.10. 

L’écart de CHF 878'124.20 résulte d’une bonne gestion des dépenses communales. 

• Les revenus 2025 sont supérieurs de CHF 748'566.20 par rapport au budget 2025. 

• Les charges 2025 sont inférieures de CHF 129'608.00 par rapport au budget 2025.  

 

Comptes des investissements 

En 2025, 5 investissements et 3 subventions ont été clôturés. Ces investissements ont respecté les demandes de crédits votées et 

acceptées par le conseil général. 

Les dépenses d’investissements 2025 sont inférieures de CHF 2'370'324.25 par rapport au budget 2025, du fait notamment du report 

de certains travaux pour l’eau et l’épuration en 2025.  

Les dépenses d’investissements 2025 se montent à CHF 5'561'675.75 et les recettes d’investissements 2025 à CHF 2'824'463.03. 
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2. Résultats 

 

2.1 Compte de résultat à trois niveaux 

 

La structure du compte de résultat à trois niveaux permet de distinguer les différentes opérations comptables des collectivités 

publiques : 

> résultat opérationnel → activité courante d’exploitation ; 

> résultat provenant des financements → activité financière uniquement ;  

> résultat extraordinaire → activité non opérationnelle, ne pouvant être influencée ;  

> résultat total → modifie le capital propre.  

 

 

Le résultat opérationnel boucle avec un excédent de charges de CHF 1'707'240.56 

Le résultat financier boucle avec un excédent de produits de CHF 184'149.13 

Le résultat extraordinaire boucle avec un excédent de produits de  CHF 1'599'041.53 

 

Le résultat total de CHF 75'950.10 d’excédent de produits sera ajouté au capital propre qui se montait à CHF 30'662'184.09 au 

31.12.2024. 
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2.2 Compte de résultat par nature 

 

La structure du compte de résultat par nature permet les constats suivants :  

 

Les charges dans l’ensemble sont bien maîtrisées, inférieures au budget 2025. On constate toutefois des variations entre les différentes 

natures de comptes qui se compensent. Les charges de personnels (30), les charges de transfert (36) et les imputations internes (39) 

sont inférieures au budget. A contrario, on constate que les charges de biens et de services (31), les amortissements du patrimoine 

administratif (33), les charges financières (34) et les attributions aux fonds spéciaux (35) dépassent les prévisions budgétaires.  

 

En ce qui concerne les revenus, l’estimation du revenu des personnes physiques 2025 s’inscrivent dans une progression positive par 

rapport aux comptes 2024, et dépassent de presque 12 % la prévision budgétaire. Bien que cette situation soit réjouissante et qu’elle 

est en partie responsable du bon résultat des comptes 2025, elle doit être surveillée car pour rappel, les revenus fiscaux sont 

principalement composés d’estimations qui doivent se concrétiser les années suivantes. C’est pour cette raison que les estimations sont 

faites avec prudence et dûment documentées. L’estimation de l’impôt sur le bénéfice des personnes morales 2025 n’atteint pas le 

montant prévu au budget du fait d’estimation sur les années précédentes qui ne se sont pas confirmées. A noter toutefois qu’il s’agit 

d’un rattrapage unique et que des perspectives positives peuvent être attendues pour les prochaines années, selon les informations 

obtenues par le service des finances.     
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2.3 Compte de résultat par section 

 

Section 0110 Législatif 

 

Pas de remarque particulière.  

 

 

Section 0120 Exécutif 

 

Pas de remarque particulière.  

 

  

Page no 10 de 125



 

Page no 11 de 125



Section 0210 Administration des finances et des contributions 
 

3010.00 Salaires, gratifications et allocations 

Remplacement d'une personne en congé maternité 

 

3130.00 Frais bancaires et postaux 

Frais d'encaissements liés aux paiements par carte du stationnement payant. 

 

3158.00 Abonnement de maintenance informatique 

ABACUS 23'778.30 - Cashin 6'669.65 - GEFI/CIGES 12'833.40 - Prestations OFISA 28'920.70. 

  

3181.00 Pertes sur débiteurs 

Variations provisions DUCROIRE sur la base des débiteurs et des risques futures 

 

4840.00 Revenus financiers extraordinaires 

   Règlements de poursuites et rachats d'ADB. 
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Section 0220 Services Généraux – Techniques - Autres 
 

3010.00 Salaires, gratifications et allocations 

Engagement suppl. au Service technique pour stationnement payant et remplacement personnel empêché suite 

accident. 

 

3052.00 Part patronale LPP 

   Lié au 0220.3010.00 

 

3158.00 Abonnement de maintenance informatique 

CHF 28'901  CM Informatik - Logiciel de gestion de séances CMI. 

CHF 2'162  Docuteam  

CHF 5'873  Innovative Web Site internet 

CHF 46'724.50 Ofisa Licences logiciel Innosolv-City (contrôle des habitants et facturation). 

CHF 131'370.90 Simplyc’it – Hébergement et sécurité des données, monitoring, interventions 

CHF 4'631  Zeit Gestion des heures 

CHF 255  Divers  

 
4830.00 Revenus divers extraordinaires 

   Remboursement de l'assurance maladie collective pour participation aux excédents 
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Section 0290 Immeubles administratifs 
 

3010.00 Salaires, gratifications et allocations 

Comptabilisation du salaire du concierge de l'EEB directement au 2173 et engagements retardés en 2025 par 

rapport à la prévision budgétaire 

 

3120.00 Eau - Epuration - Electricité - Chauffage 

Conséquence des nouveaux tarifs du nouveau règlement sur l'eau potable en 2025 
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Section 0290 Immeubles administratifs 
 

 
4910.00 Imputation interne pour prestations de service 

 Les charges de salaire du concierge de l'EEB sont directement imputées dans la fonction 2173.  
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Section 1110 Police communale 
 

3181.00 Pertes sur débiteurs  

Selon pertes effectives, sur la base d'actes de défauts de biens. 
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Section 1500 Service du Feu communal 
 

3699.00 Redistributions 

Selon décompte définif du Secours Sud Fribourgeois au 31.12.25. 

 

 

 

 

Section 1509 Bâtiment centre de renfort 
 

Pas de remarque particulière. 

 

 

Section 1610 Défense militaire 
 

Pas de remarque particulière.  
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Section 1620 Protection civile 
 

Pas de remarque particulière.  
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Section 2110 Scolarité obligatoire 1h-2H 

Pas de remarque particulière.  

 

Section 2120 Scolarité obligatoire 3H-8H 
 

3612.00 Participation communes et associations intercommunales 

En raison de l’établissement des budgets des cercles scolaires en fonction des années scolaires et non des années 

civiles, il n’est pas toujours facile d’analyser le coût exact lié au cercle scolaire. En 2025, nous avons clôturé l’année 

scolaire 2024/2025 ainsi : 

Coût du fonctionnement année scolaire 2024/2025 CHF 625'495.53 Budget CHF 654'393.- 

(compte 2199.4612.00) 

Répartition  Romont 489 élèves CHF 476'428.84 Budget CHF 491’837.- 

 Mézières 83 élèves CHF 80'866.24 

 Billens/Hennens 70 élèves CHF 68'200.45 

 

 

Section 2130 Scolarité obligatoire 9H-11H 
 

3612.00 Participation communes et associations intercommunales 

Distribution excédent de produits du COG selon décompte de l'année 2024. 
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Section 2170 Bâtiment scolaire – Rue de l’Eglise 

3910.00 Imputation interne prestations services 

Selon rapports de travail au 31.12.25. 

4632.00 Participation communale 

Montant comptabilisé au 2170.4470.00  

 

Section 2171 Bâtiment scolaire – Rue des Béguines 

Pas de remarque particulière.  

 

Section 2172 Bâtiment scolaire – Rue Aliénor 
 

3300.06 Amortissement bâtiments 

Changement de classification administrative à la suite du changement d'affectation de l'école Aliénor - Désormais 

au 2181 - Bâtiment AES Aliénor. 

3300.29 Amort. autres immobilisations corporelles 

Changement de classification administrative à la suite du changement d'affectation de l'école Aliénor - Désormais 

au 2181 - Bâtiment AES Aliénor. 

3320.01 Amortissement études et aménagements 

Changement de classification administrative à la suite du changement d'affectation de l'école Aliénor - Désormais 

au 2181 - Bâtiment AES Aliénor. 

. 
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Section 2173 Bâtiment scolaire – En Bouley 
 

3010.00 Salaires, gratifications et allocations 

   Charges salariales imputées directement au chapitre 2173 (voir commentaire au 0290.4910.00). 

 

3120.00 Eau - Epuration - Electricité - Chauffage 

   Entrée en vigueur du nouveau règlement sur l'eau potable en 2025. 

 

3300.06 Amortissement bâtiments 

   Amortissement selon tableau des immobilisations. 

 

3320.01 Amortissement études et aménagements 

   Amortissement selon tableau des immobilisations. 

 

4660.01 Amort. subventions d'investissements - canton 

   Amortissement selon tableau des immobilisations. 
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Section 2180 Accueil extrascolaire 
 

 

3910.00 Imputation interne prestations services 

Travaux de conciergerie selon rapports de travail au 31.12.25. 

 

4240.00 Prestations de service à des tiers 

Selon relevé des unités de garde AES refacturées aux parents. 

 

4250.00 Vente 

Selon relevé des repas refacturés aux parents. 
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Section 2181 Bâtiment AES Rue Aliénor 

 
3300.06 Amortissement bâtiments 

     Montant budgété au 2172 Ecole Aliénor - Remplacé par le 2181 AES Aliénor  

 

 
3320.01 Amortissement études et aménagements 

     Montant budgété au 2172 Ecole Aliénor - Remplacé par le 2181 AES Aliénor 

 

 

 

Section 2195 Transport scolaires 
 

3132.00 Mandats externes 

     Service d'accompagnement des élèves dans les bus de transports scolaires 

 
3637.00 Subventions aux ménages privés 

     Abonnements des élèves pour les bus de transport publics 
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Section 2199 Cercle scolaire intercommunal 2024/2025 
 

Pas de remarque particulière.  
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Section 2200 Ecoles spécialisées 
 

3612.00 Participations communes et ass. intercommunales 

     Solde 2024 facturé en 2025 pour le SLPP 

 

 
3631.00 Subventions aux cantons et aux concordats 

     Dépassement du budget dont la prévision était insuffisante 
 

 

 

Section 2300 Formation professionnelle 
 

Pas de remarque particulière.  
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Section 3110 Musées 
 

Pas de remarque particulière.  

 

 

Section 3120 Monuments historiques et protection patrimoine 
 

Pas de remarque particulière.  

 

 

Section 3210 Bibliothèque et littérature 
 

Pas de remarque particulière.  

 

 

Section 3220 Musique 
 

3636.00 Subvention Associations locales 

Subvention pour le local de musique de la fanfare. 
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Section 3290 Culture non mentionnée ailleurs 
 

3132.00 Mandats externes 

Pose des décorations de Noël en 2025 

 

4260.00 Remboursement 

Reprise à la commune du fonds d'entretien pour l'éclairage de Noël. 

 

 

Section 3410 Sport 
 

Pas de remarque particulière.  

 

 

Section 3411 Bâtiment sportif - Promenade des Avoines 
 

Pas de remarque particulière.  

 

Page no 42 de 125



 

Page no 43 de 125



 

   

Section 3412 Bâtiment sportif – La Vignetta 
 

Pas de remarque particulière.  

 

Section 3413 Bâtiment sportif – Le Glaney 
 

Pas de remarque particulière.  
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Section 3414 Bâtiment sportif – Bicubic 
 

3612.00 Participations communes et ass. intercommunales 

Dépassement selon les comptes 2024 - Décompte reçu en 2025 

 

 

Section 3415 Bâtiment sportif – En Bouley 
 

3010.00 Salaires, gratifications et allocations 

Salaire imputé directement au chapitre EEB Sport 3415 et non au 0290.3010.00 

 

3910.00 Imputation interne prestations services 

Le salaire du personnel est directement comptabilisé sous la classification administrative 3415 

 

 

4660.01 Amort. subventions d'investissements - canton 

Subvention reçue en 2025 - amortissement dès 2026 et non 2025. 

 

 

Section 3420 Embellissements et espaces publics 
 

Pas de remarque particulière.  
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Section 3421 Loisirs, Jeunesse, Camps et Colonies 

 

Pas de remarque particulière. 

 

 

Section 3422 Epicentre 
 

3612.00 Participations communes et ass. intercommunales 

Distribution de l'excédent de produits d'Epicentre selon décompte 2024. 
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Section 4110 Hôpitaux 
 

Pas de remarque particulière.  

 

Section 4120 EMS et foyers pour personnes âgées 
 

3612.00 Participation communes et associations intercommunales 

Distribution de l'excédent de produits des EMS de la Glâne selon décompte 2024. 

 

3631.00 Subventions aux cantons et aux concordats 

Charge liée, selon décompte du Service de la Prévoyance sociale. 

 

Section 4210 Soins ambulatoires 
 

3612.00 Participation communes et associations intercommunales 

Distribution de l'excédent de produits de l'aide et soins à domicile de la Glâne selon décompte 2024 

 

Section 4220 Service de sauvetage 
 

3612.00 Participation communes et associations intercommunales 

Distribution de l'excédent de produits ambulances selon décompte 2024. 
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Section 4330 Service médical des écoles 
 

Pas de remarque particulière.  

 

 

Section 4340 Contrôle des denrées alimentaires 
 

Pas de remarque particulière.  
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Section 5230 Invalidité 
 

3631.00 Subventions aux cantons et aux concordats 

Charge liée du Service de la prévoyance sociale : Dépassement de + 2.8 %. 

 

Section 5310 Assurance-vieillesse et survivants AVS 
 

Pas de remarque particulière.  

 

Section 5350 Prestations de vieillesse 
 

Pas de remarque particulière.  

 

Section 5410 Allocations familiales 
 

Pas de remarque particulière.  
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Section 5440 Protection de la jeunesse 
 

Pas de remarque particulière.  

 

Section 5451 Structures d’accueil extrafamilial de jour 

 

3132.00 Mandats externes 

Soutien financier pour la maison des Pitchounes, CHF 12'000 Commune de Romont et transfert SEJ CHF 12'000.00 

(reçu du SEJ au 5451.4611.00 au 1.1.25) 

 
3612.00 Participations communes et ass. intercommunales 

Distribution de l'excédent de produits Petite Enfance en Glâne selon décompte 2024. 

 

Section 5510 Assurance-chômage AC 
Pas de remarque particulière.  

 

Section 5720 Aide matérielle légale 

 
3631.00 Subventions aux cantons et aux concordats 

Selon décomptes mensuels du Service social 

 
4260.00 Remboursement 

Surestimation budgétaire, selon décomptes effectifs du Service social 

 

4611.00 Contribution cantonale 

Selon décomptes SASOC et correctif 2024 sur l'aide matérielle conventionnelle. 
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Section 5790 Assistance, non mentionnée ailleurs 

 

Pas de remarque particulière.  
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Section 6150 Routes communales 

 

3141.01 Entretien spécifiques – routes et trottoirs 

Travaux de stabilisation chemin des Avoines, travaux route de l'Industrie, adaptation chemin et passage piéton 

accès PMR. 
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Section 6151 Bâtiment du Service de l’Edilité 

 

3120.00 Eau – Epuration – Electricité - Chauffage 

Les charges de l'électricité ne sont plus compensées par les produits de la vente d'électricité des panneaux solaires 

photovoltaïques, qui sont enregistrés au 6150.4250.00. 
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Section 6155 Places de stationnement 

 

4200.01 Taxes de compensation - Domaine public 

Surestimation budgétaire à la suite du report de la mise en œuvre du stationnement payant à mi-année 2025. 

 

 

Section 6210 Infrastructure de transports publics 

 

Pas de remarque particulière.  

 

Section 6220 Trafic régional 
 

3132.00  Mandats externes 

Part convenue de la commune 42.5 % sur la ligne 20.479 Romont selon horaire 2024. Facture reçue en 2025 alors que 

cela concernait l’année 2024. 

 

3611.00  Participation cantonale 

Charge liée selon décompte du Service de la Mobilité : Dépassement de 3.08 %. 
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Section 6221 Trafic urbain 

 

3611.00  Participation cantonale 

Correction de la classification administrative 6221 au lieu de 6230 - Montant conforme au budget après refacturation 

de la part à la commune de Billens-Hennens. 

 

 

Section 6230 Trafic urbain 

 

3611.00  Participation cantonale 

Changement de classification administrative 6221 au lieu de 6230, selon norme MCH2 et plan comptable de référence. 

 

 

 

 

 

Page no 66 de 125



 

Page no 67 de 125



Section 7101 Approvisionnement en eau 

 

3101.04 Achat d’eau 

Selon contrats et relevés des fournisseurs. 

 

3143.00  Entretien canalisations, instal. et conduites d'eau 

Entretiens supplémentaires (+ 10 % par rapport au budget) 

 

3510.01 Attribution au fonds spécial d’équilibre du compte 

Selon résultat du compte de l'eau, et entrée en vigueur des nouveaux tarifs 2025 

 

3940.00 Imputations internes pour intérêts et charges financières 

Montant non budgété et désormais pris en compte, sur la base de la valeur des immobilisations. 

 

4240.10 Taxe de base eau potable (surface m² x indice) 

Sous-estimation budgétaire - Tarifs arrêtés après la préparation du budget 2025 

 

4510.00 Prélèvement au fonds de maintien de la valeur 

Selon les amortissements inscrits au compte 7101.3300.04 
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Section 7201 Traitement des eaux usées 

3132.00 Mandats externes.  

Mises à jour PGEE plus importantes que prévues. 

3510.00 Attribution au fonds spécial de maintien de la valeur 

Montant défini selon la tarification du nouveau règlement communal. 

3612.00 Participations communes et ass. intercommunales.  

Surestimation budgétaire. 

3930.01 Imputation interne intérêts 

Changement de compte au 7201.3940.00 

3940.00 Imputations internes pour intérêts et charges financières.  

Anciennement budgété au 7201.3930.01. Correction selon MCH2 et le plan comptable de référence. 

4240.20 Taxe d'utilisation - Epuration (consommation m³).  

Estimation budgétaire surélevée des volumes consommés. 

4510.00 Prélèvement au fonds de maintien de la valeur.  

Selon valeur définie dans l'étude de la révision du règlement pour l'épuration 

4510.01 Prélèvement au fonds d'équilibre des comptes.  

Prélèvement dans le fonds de l'équilibre supérieur aux prévisions (résultat du compte). 

 

Page no 70 de 125



 

Page no 71 de 125



Section 7300 Gestion des déchets (en général) 

 

Pas de remarque particulière.  

 

 

Section 7301 Gestion des déchets (communale) 

 

3111.00 Achats machines, véhicules et outils 

Fourniture et pose de la nouvelle barrière de la déchetterie.  

3510.00 Attribution au fonds spécial du maintien de la valeur  

Attribution au fonds sur une valeur estimée à 2 mios CHF x 3 %.  

4510.00 Prélèvement au fonds de maintien de la valeur 

Selon le montant des amortissements au compte 7301.3300.01 et 7301.3320.01.  

4510.01 Prélèvement au fonds d'équilibre des comptes 

Prélèvement au fonds de l'équilibre du compte pour compenser les charges 2025.  

 

 

Section 7306 Infrastructure régionale pour la gestion des déchets 

 
3612.00 Participations communes et ass. intercommunales 

Selon décompte AIRPRO - Les montants se compensent en charges et produits au chapitre 73.  
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Section 7306 Infrastructure régionale pour la gestion des déchets 

 
3612.00 Participations communes et ass. intercommunales 

Selon décompte AIRPRO - Les montants se compensent en charges et produits au chapitre 73.  

 

 

 

Section 7410 Corrections des cours d’eau 
 

3143.02 Entretien collecteurs naturels 

Renforcement berges de la Glâne - Subventions reçues au 7410.4630.00 et 7410.4631.00. 

 

 

Section 7690 Autre lutte contre la pollution de l’environnement 
 

3300.12 Amort. installations routières.  

Amortissement des stations de vélo en libre-service démontées mais qui se trouvaient encore comptablement 

avec des valeurs dans les immobilisations 

 

Section 7710 Cimetière 
 

Pas de remarque particulière. 
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Section 7710 Cimetière 
 

Pas de remarque particulière. 

 

 

 

 

Section 7900 Aménagement du territoire 
 

4631.00 Subvention cantonale 

Subvention reçue de l’Etat pour le PAD Cadre. 
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Section 8200 Forêts (Sylviculture) 
 

 

4840.00 Revenus financiers extraordinaires 

Corporation forestière Glâne-Farzin - Participation au bénéfice 2024. 

 

 

Section 8400 Tourisme régional 
 

Pas de remarque particulière. 

 

 

Section 8500 Industrie, artisanat et commerce 
 

Pas de remarque particulière. 

 

 

Section 8700 Energie, non mentionnée ailleurs 
 

Pas de remarque particulière. 
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Section 9100 Impôts communaux ordinaires 

 

Les dernières statistiques établies par le canton de Fribourg concernent l’année fiscale 2023 (situation au 30.06.2025).  

Voici la situation des impôts 2023 – comparaison statistiques cantonales – statistiques communales – et comptes effectifs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La facture des acomptes est un élément déterminant dans l’estimation des recettes fiscales. La fortune des personnes physiques a été estimée 

dans la proportion du revenu et de la fortune selon les statistiques cantonales, d’où la variation observée dans les comptes au 31.12.2025 dans 

l’impôt sur la fortune des personnes physiques.  

L’estimation des recettes fiscales a fait l’objet d’une attention particulière notamment en ce qui concerne l’impôt sur les personnes morales. La 

situation a été analysée à la lumière de nouvelles informations qui ont été prises en compte pour le bouclement des comptes 2025, en particulier 

pour les personnes morales.   

Comme pour les années précédentes, sur les bases des dernières données statistiques, nous continuons à penser que les estimations fiscales 

2024 et 2025 sont réalistes et réalisables. Ces chiffres font l’objet d’une attention particulière, notamment dans le cadre de la révision des 

comptes par l’organe fiduciaire.  

 

 
Statistiques cantonales 

Statistiques 
communales(90%) 

Comptes au 31.12.2025 
Cumul 2023-2024 et 2025 

Revenu des personnes physiques CHF 13’063’146.- CHF 11'756'831.- CHF 13'030'612.50 

Fortune des personnes physiques CHF 855’258.- CHF 769'732.- CHF 869'266.95 

Bénéfice des personnes morales CHF 2'004'584.- CHF 1'804’125.- CHF 2'077'368.15 

Capital des personnes morales CHF 149’757.- CHF 134’781.- CHF 160'417.70 
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Section 9101 Impôts communaux spéciaux 
 

4022.00 Impôts sur les gains immobiliers 

4023.00 Impôts sur les mutations immobilières 

Les estimations budgétaires se sont avérées inférieures aux chiffres effectivement comptabilisés, il est toujours 

difficile de prévoir les recettes pour ces impôts irréguliers.  

 

 

Section 9300 Péréquation financière intercommunale 
 

Pas de remarque particulière. 

 

 

Section 9500 Part aux recettes sans affectation, autres 
 

Pas de remarque particulière. 
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Section 9610 Intérêts 
 

4940.00 Imputation interne des intérêts 

Changement de compte selon la norme MCH2 et le plan de référence - Anciennement 9610.4910.01.  

 

 

Section 9630 Immeubles du patrimoine financier 
 

3430.40 Travaux de gros entretien, bâtiments PF 

Selon travaux effectifs et décompte de gérances, montant supérieur au budget.  
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Section 9710 Redistribution de la taxe CO2 
 

Il n’y a plus de redistribution de la taxe Co2 dès 2025, le dernier versement a eu lieu en 2024.  

 

 

 

Section 9900 Postes non ventilables 
 

10 % de la réserve de réévaluation du patrimoine liée au passage MCH2 doit être dissoute jusqu’en 2031.  

 

Solde de la réserve au 31.12.2025 CHF 8'849’016.- 
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2.4 Liste des dépassements supérieurs à 50% et à CHF 20'000.- (art. 9 RFIN) 

Les explications sur les écarts indiqués dans le tableau ci-après sont expliqués dans le commentaire sur le 

compte de résultat 2025, dans les différents chapitres de la classification administrative. 
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3. Investissements 

 

3.1  Les investissements clôturés en 2025 

Les investissements clôturés au 31.12.2025 feront l’objet d’une répartition entre les différentes sections dans le cadre de la 

planification des amortissements.  
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3.2  Les investissements ouverts au 31.12.2025 

Les soldes des investissements en cours peuvent encore faire l’objet d’ajustement notamment du fait de travaux combinés (par 

exemple creuse pour l’adduction, l’épuration et la route). 
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3.4 Comptes des investissements 2025 par section 

 

Des dépenses d’investissements 2025 ont été transférées au bilan au 31.12.2025 ainsi : 

 1400000 Terrains non bâtis PA CHF 55’048.00 

 1401000 Routes et trottoirs CHF 2'140'931.70 

 1401001 Installations routières CHF 105'389.25 

 1403000 Ouvrages de Génie Civil CHF 502’742.40 

 1403100 Approvisionnement en eau CHF 311'493.80 

 1404000 Bâtiments administratifs CHF 1'964'355.30 

 1406001 Mobilier et machines CHF 323'832.45 

 1420000 Logiciels informatiques CHF 67'874.05 

 1429000 Autres immobilisations incorporelles CHF 90'008.80 

  Total reporté à l’actif du bilan CHF 5'561'675.75 

 

et les recettes d’investissements ainsi : 

2068100 Subventions canton CHF 2'517'131.13 

2068400 Subventions entreprises publiques-général CHF 32'607.00 

2068700 Subventions ménages privés-général CHF 247'536.90 

2068710 Subventions privées eau CHF 26'354.00 

2068720 Subventions privées épuration CHF 834.00 

 

  Total reporté au passif du bilan CHF 2'824'463.03 

 

 Excédent de dépenses 2025 CHF 2'737'212.72 
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4. Bilan 
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